
 
 

Tableau 1. - Comptes de la protection sociale, tous régimes en 2016 (en milliards d’euros) 

CPS 2016 % 
Emplois 759,1 100 

Prestations sociales 714,5 94,1 
Autres (charges financières, etc., y 

compris compte de capital) 
44,6 5,9 

Ressources 758,7 100 
Cotisations effectives 404,9 53,3 
Cotisations imputées 56,4 7,4 

Impôts et taxes affectés 184,1 24,2 
Contributions publiques 96,9 12,7 

Autres ressources (y compris compte de 
capital) 

19,6 2,5 

Source : La protection sociale en France et en Europe en 2016, édition 2018, DREES p.13 
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Graphique 2. - Structure des ressources de la 
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Tableau 2. – Structure (en milliards d’euros et en %) puis évolution (en %) des prestations de 
protection sociale, 2001 & 2016 

CPS 2001 % 2016 % 2016/2001 
Santé 145,4 34,8 249,9 35,0 71,9 

Maladie 118,3 28,3 204,1 28,6 72,5 
Invalidité 20,4 4,9 38,9 5,4 90,7 

AT-MP 6,7 1,6 6,8 1 1,5 
Vieillesse-survie 183,6 44 325,3 45,5 77,2 

Vieillesse 159,2 38,1 286,9 40,1 80,2 
Survie 24,4 5,9 38,4 5,4 57,4 

Famille 42,3 10,1 54,5 7,6 28,8 
Emploi 27,8 6,7 44,5 6,2 60,1 

Chômage 25,3 6,1 40,3 5,6 59,3 
Insertion et réinsertion 

professionnelle 
2,5 0,6 4,2 0,6 68 

Logement 12,8 3,1 18,4 2,6 43,75 
Pauvreté-exclusion 
sociale 

5,7 1,3 21,9 3,1 284,2 

Ensemble des 
prestations 

417,6 100 714,5 100 71,1 

Sources : Comptes de la protection sociale en 2001, DREES p.25 & La protection sociale en France et en 
Europe en 2016, édition 2018, DREES p.10 

 

 

Source : La protection sociale en France et en Europe en 2016, édition 2018, DREES p.57 
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Graphique 3. - Répartition des prestations "vieillesse-survie" par régime 
en 2016
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Tableau 4. – Les pensions de retraite en 2016 (regroupement approximatif) 

REGIMES INTERPROFESSIONNELS ET PROFESSIONNELS DE 
RETRAITE 

Prestations « vieillesse-
survie » en millions 

d'euros 

Poids des 
prestations en % 

A) Salariés du secteur privé 202807 61,97 

Régime général de la Sécurité sociale : Caisse nationale d’assurance vieillesse des 
travailleurs salariés (CNAVTS) 114884 35,10 

Régime des salariés agricoles (MSA) 8226 2,51 

Association pour le régime de retraite complémentaire des salariés (ARRCO) 51409 15,71 

Association générale des institutions de retraite des cadres (AGIRC) 25448 7,78 

Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l'État et des 
collectivités publiques (IRCANTEC) 2840 0,87 

B) Fonctions publiques 72740 22,23 

Fonctionnaires civils et militaires de l’État + Régime additionnel de la fonction 
publique (RAFP) 53814 + 282 16,44 + 0,09 

Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales dont fonction 
publique hospitalière (CNRACL) 18644 5,7 

C) Indépendants 34888 10,66 

Régime des exploitants agricoles (MSA ex. base + complémentaire) 12681 + 804 3,87 + 0,25 

Régime social des indépendants (RSI base + complémentaire) 13041 + 2187 3,98 + 0,67 

Caisse nationale d’assurance vieillesse des professions libérales (CNAVPL base + 
complémentaire) 1462 + 4334 0,45 + 1,32 

Caisse nationale des barreaux français (CNBF base + complémentaire) 152 + 227 0,05 + 0,07 

D) Régimes d’entreprise ou professionnels 16227 4,96 

Caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines (CANSSM) 2543 0,78 

Caisse de retraite complémentaire du personnel navigant professionnel de 
l’aéronautique civile (CRPNPAC) 579 0,18 

Régime direct des agents des grandes entreprises publiques 2138 0,65 

Caisse de prévoyance et de retraite du personnel de la Société nationale des 
chemins de fer français (CPRPSNCF) 6348 1,94 

Caisse de retraites du personnel de la Régie autonome des transports parisiens (CRP 
RATP) 1088 0,33 

Établissement national des invalides de la Marine (ENIM) 1377 0,42 

Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires (CRPCEN) 1048 0,32 

Caisse d’assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes (CAMIVAC) 339 0,1 

Caisse de réserve des employés de la Banque de France 468 0,14 

Autres régimes spéciaux ou divers1 299 0,09 

E) Assistance 593 0,18 

Service de l’allocation spéciale vieillesse (SASV) 593 0,18 

Total des prestations "vieillesse et survie" 327255 100 

Source : La protection sociale en France et en Europe en 2016, édition 2018, DREES p.184-185  

                                                 
1 Il s’agit des régimes de retraite de la société nationale d’exploitation industrielle des tabacs et des allumettes 
(ex-SEITA, aujourd’hui Altadis), des théâtres nationaux et de divers régimes gérés principalement par la Caisse 
des dépôts et consignations. 



 
 

Schéma 1. – Les régimes obligatoires de retraite en 2016 (en % de prestations versées)2 

 

 

 

 

 

 

Légende : 

 

 

 

  

                                                 
2 Une retraite facultative dite « supplémentaire » ou « surcomplémentaire » existe (contrats article 39, article 82 
ou article 83 du Code général des impôts, plans d’épargne retraite d’entreprise (PERE), Perco, plan d’épargne 
retraite populaire (PERP), dispositifs Madelin et « exploitants agricoles », Prefon, Fonpel, etc.). Ce sont des 
dispositifs fonctionnant par capitalisation. En 2016, ils représentent 14 milliards d’euros de cotisations et 6 
milliards d’euros de prestations (pour 219 milliards d’euros de provisions). Soit approximativement, moins de 
5 % des cotisations relatives aux retraites (obligatoires et non obligatoires) et moins de 2 % des prestations 
concernant la retraite. 
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Régimes par annuités (parfois appelés approximativement régimes « à prestation 
définie »). Ici, la logique du salaire continué prédomine. 
Régimes en points (parfois appelés approximativement régimes « à cotisation 
définie »). Là, la logique du revenu différé prédomine. 
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Tableau 5. - Compensations « vieillesse » (transferts en tendance) 

 
 Comp. généralisée Comp. Spécifique (jusqu’en 

2012) 

Régime général (y compris salariés agricoles) + + +  
Fonctionnaires civils et militaires + + + + + + 
FSPOEIE (Ouvriers de l’État) - - - 
CNRACL + + + + + + 
CANSSM (Mines) - - - -  
SNCF - - - 
RATP + - 
ENIN (Marins) - - - 
Ex-EGF + + 
CRPCEN - - 
Banque de France + - 
Ex-SEITA  - 
CAMR - 
Total salariés + + + + 0,0 
Ex-BAPSA (Exploitants agricoles) - - - -  
Ex-ORGANIC - - 
Ex-CANCAVA - - 
CNAVPL + + 
CNBF + 
CAVIMAC - 
Total des non-salariés - - - - 

 

Tableau 6. – Structure simplifiée des dépenses et des recettes du Régime général en 2001 et en 2016 
(en %) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : regroupement approximatif d’après Les Comptes de la protection sociale résultats 2001 prévisions 
2002 & Les Comptes de la protection sociale résultats 2017 prévisions 2018  

Recettes du régime général (simplifiées) 2001 2016 

Cotisations sociales (dont prises en charges par l’État) 73,1 63,6 

Contributions (dont CSG), impôts, taxes affectés 0,8 11,9 

Transferts entre régimes de base 5,4 9,5 

Transferts  des régimes de base avec les fonds (exemples : FSV et 

pour 2001, FOREC) 
19,8 14,8 

Divers produits 0,9 0,2 

Total 100 100 

Dépenses du régime général (simplifiées) 2001 2016 

Prestations sociales (droits propres pour l’essentiel puis droits 

dérivés et autres) 
89,3 92,3 

Compensations et transferts divers 7,3 6,5 

Charges de gestion courante 1,3 1,1 

Diverses charges 2,1 0,1 

Total 100 100 



 
 

Tableau 7. – Taux de remplacement médians selon le genre et la tranche de salaire (en %, génération 
46) 

Tranches de 
salaires (en 
euros) 

Hommes (toutes 
carrières) 

Hommes 
(carrières 
complètes) 

Femmes (toutes 
carrières) 

Femmes 
(carrières 
complètes) 

< 1250 89 96 75 79 
< 1500 83 86 72 75 
< 2000 78 78 73 75 
< 2500 75 76 73 74 
< 3000 72 72 71 73 
< 3500 70 70 70 70 
< 4000 67 67 66 68 
> 4000 60 60 58 59 
 

Champ : Retraités de droits directs nés en 1946, résidents en France, en emploi salarié après 49 ans. 

Source : EIR 2012 de la DREES et panel Tous salariés de l’INSEE 


